COMMUNE DE PLEUVEN - Accueil de loisirs
Note d'information sur les tarifs modulés

A compter du 1* janvier 2012, la tarification de l'accueil de loisirs & la Maison des Enfants et des
Loisirs de Pleuven change.

A la demande de la Caisse d'Allocations Familiales du Sud-Finistére, la Mairie de Pleuven a
décidé la mise en place de tarifs modulés suivant les revenus de la famille, pour ["accueil de
loisirs des mercredis et des vacances scolaires.
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